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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE RELATIF À LA 
COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Lituanie (ci-
après dénommés les « Parties »),

Conscients du fait que la coopération mutuelle peut favoriser l’essor de la production 
cinématographique et encourager l’approfondissement des liens culturels et technologiques entre 
les deux États,

Reconnaissant que la coproduction peut bénéficier aux industries cinématographiques de leurs 
États respectifs et favoriser la croissance économique des industries de production et de 
distribution de films, de programmes télévisuels, de vidéos et de nouveaux médias en Israël et en 
Lituanie,

Prenant acte de leur décision commune d’établir un cadre visant à encourager toutes les 
productions audiovisuelles, en particulier la coproduction de films,

Rappelant l’Accord relatif à la coopération culturelle, éducative et scientifique entre le 
Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Lituanie, signé le 
10 octobre 1994, et notamment l’article 10,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du présent Accord :
1. les termes « coproduction » et « coproduction cinématographique » désignent une œuvre 

cinématographique, avec ou sans accompagnement sonore, quelle que soit sa durée et quel que soit 
son genre, qu’il s’agisse d’une œuvre de fiction ou d’animation ou d’un documentaire, réalisée par 
un coproducteur israélien et un coproducteur lituanien, sous quelque format que ce soit, pour être 
distribuée en tout lieu ou sur tout support, notamment les salles de cinéma, la télévision, Internet, 
les Blu-ray ou tout autre moyen analogue, y compris les futures formes de production et de 
distribution cinématographiques ;

2. le terme « coproducteur » désigne une entité israélienne ou lituanienne menant des 
activités de production cinématographique ;

3. le terme « autorités compétentes » désigne les deux autorités compétentes chargées de la 
mise en œuvre du présent Accord ou les autorités compétentes s’agissant de son État respectif, 
selon le cas. Les autorités compétentes sont :

-pour la partie israélienne : le Ministère de la culture et des sports ou son ou ses représentants 
;

-pour la partie lituanienne : le Centre du film lituanien, qui relève du Ministère de la culture.
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Article 2

1. La réalisation d’œuvres cinématographiques en coproduction entre les deux États est 
soumise à l’approbation des autorités compétentes.

2. Toute coproduction réalisée en application du présent Accord est considérée par les 
autorités compétentes comme une œuvre nationale, soumise respectivement à la législation 
applicable dans l’État de chaque Partie. Ces coproductions bénéficient du traitement préférentiel 
auquel l’industrie de la production cinématographique peut prétendre en vertu de la législation de 
chaque Partie applicable à cet État ou des avantages qui peuvent être définis par chaque Partie. Ce 
traitement préférentiel revient uniquement au coproducteur de l’État qui l’accorde.

3. Lorsque le coproducteur d’une Partie se trouve dans l’incapacité de remplir les conditions 
auxquelles cette Partie a approuvé une coproduction ou qu’il enfreint de façon substantielle le 
contrat de coproduction, ladite Partie peut demander la révocation du statut de coproduction de la 
production et des droits et du traitement préférentiel qui en découlent.

Article 3

1. Pour pouvoir bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs apportent la 
preuve qu’ils disposent de l’organisation technique appropriée, d’un soutien financier, d’un statut 
professionnel reconnu et des qualifications nécessaires pour mener à bonne fin la production.

2. L’agrément n’est pas accordé à un projet dont les coproducteurs sont liés par une 
direction commune ou un contrôle commun, sauf dans la mesure où une telle association a été 
créée spécifiquement pour la coproduction cinématographique elle-même.

Article 4

1. Les œuvres cinématographiques coproduites sont réalisées, traitées, doublées ou sous-
titrées jusqu’à la création de la première copie d’exploitation dans les États des coproducteurs 
participants. Toutefois, si un scénario ou le sujet d’un film l’exige, les autorités compétentes 
peuvent autoriser le tournage d’une scène, en extérieur ou en intérieur, dans un État ne participant 
pas à la coproduction. De même, si des services de traitement, de doublage ou de sous-titrage de 
qualité satisfaisante ne sont pas disponibles dans un État participant à la coproduction, les autorités 
compétentes peuvent autoriser l’acquisition de ces services auprès d’un fournisseur d’un État tiers.

2. Les producteurs, auteurs, scénaristes, interprètes, réalisateurs, professionnels et 
techniciens participant aux coproductions doivent être citoyens ou résidents permanents de l’État 
d’Israël ou de la République de Lituanie, conformément à la législation et la réglementation 
applicables dans les États de chaque Partie.

3. Si la coproduction l’exige, la participation de professionnels qui ne remplissent pas les 
conditions prévues au paragraphe 2 peut être autorisée, dans des circonstances exceptionnelles, et 
sous réserve de l’approbation des autorités compétentes.

4. Toute autre langue que celles autorisées par la législation applicable dans les États des 
Parties peut être utilisée dans le cadre de la coproduction si le scénario l’exige.
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Article 5

1. Les contributions respectives des producteurs des deux États peuvent varier de vingt à 
quatre-vingts pour cent pour chaque coproduction cinématographique. En outre, les coproducteurs 
sont tenus d’apporter une contribution technique et créative constructive, proportionnelle à leur 
investissement financier dans la coproduction cinématographique. Cette contribution technique et 
artistique doit comporter la part combinée des auteurs, des interprètes, du personnel technique de 
production, des laboratoires et des installations.

Toute exception aux principes susmentionnés doit être approuvée par les autorités 
compétentes, qui peuvent, dans des cas particuliers, permettre que les contributions respectives des 
producteurs des deux États varient de dix à quatre-vingt-dix pour cent.

2. Dans le cas où le coproducteur d’Israël ou de Lituanie est constitué de plusieurs sociétés 
de production, la contribution de chaque société n’est pas inférieure à cinq pour cent du budget 
total de la coproduction cinématographique.

3. Les Parties peuvent encourager les coproductions avec d’autres États avec lesquels elles 
ont conclu des accords de coproduction.

4. Dans le cas où un producteur d’un État tiers serait autorisé par les Parties à participer à la 
coproduction, sa contribution ne saurait être inférieure à dix pour cent. Dans le cas où le 
coproducteur d’un État tiers est constitué de plusieurs sociétés de production, la contribution de 
chaque société n’est pas inférieure à cinq pour cent du budget total de la coproduction 
cinématographique.

Article 6

1. Les Parties soutiennent les coproductions qui satisfont aux normes internationales 
communément admises.

2. Les conditions d’approbation des coproductions cinématographiques visées au 
paragraphe 1 du présent article sont convenues conjointement par les autorités compétentes, au cas 
par cas, conformément aux dispositions du présent Accord et de la législation applicable 
respectivement dans les États des Parties.

Article 7

1. Les coproducteurs s’assurent que les droits de propriété intellectuelle d’œuvres utilisées 
dans un film en coproduction, dont ils ne sont pas titulaires, leur seront accessibles au moyen 
d’accords de licence suffisants pour atteindre les objectifs du présent Accord, comme prévu à 
l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’annexe.

2. L’attribution des droits de propriété intellectuelle d’une coproduction cinématographique, 
y compris en matière de détention et de licence, doit figurer dans le contrat de coproduction.

3. Chaque coproducteur dispose d’un libre accès à tous les documents originaux se 
rapportant à la coproduction et du droit de les dupliquer, mais pas du droit d’exploiter ou de céder 
les droits de propriété intellectuelle y afférents, sauf si les coproducteurs en conviennent dans le 
contrat de coproduction.

4. Chaque coproducteur est conjointement propriétaire d’un exemplaire physique du négatif 
original ou de tout autre support sur lequel la coproduction originale est enregistrée, à l’exclusion 
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de tout droit de propriété intellectuelle qui pourrait être incorporé audit exemplaire, sauf si les 
coproducteurs en conviennent autrement dans le contrat de coproduction.

5. Lorsque la coproduction cinématographique est réalisée sur négatif, celui-ci est 
développé dans un laboratoire choisi d’un commun accord entre les coproducteurs et y est déposé 
sous un titre convenu.

Article 8

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation de tout équipement 
cinématographique nécessaire à la réalisation des coproductions cinématographiques en vertu du 
présent Accord, conformément à la législation applicable respectivement dans leurs États. Chaque 
Partie fait tout son possible, dans le cadre de la législation applicable dans son État, pour permettre 
au personnel artistique et technique de l’autre Partie d’entrer et de séjourner sur son territoire afin 
de participer à la production de coproductions cinématographiques.

Article 9

L’approbation d’une proposition de coproduction cinématographique par les autorités 
compétentes ne suppose aucune permission ou autorisation de projeter ou de distribuer le film 
ainsi produit.

Article 10

1. Lorsqu’une coproduction cinématographique est commercialisée dans un État qui prévoit 
une réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une et l’autre Partie, la coproduction en 
question est imputée au quota de l’État dont provient le coproducteur majoritaire. En cas d’égalité 
des contributions, la coproduction est imputée au quota de l’État dont le réalisateur est citoyen ou 
résident permanent.

2. Lorsqu’une coproduction cinématographique est commercialisée dans un État qui prévoit 
une réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une des Parties, la coproduction en question 
est commercialisée par la Partie à l’égard de laquelle il n’existe pas de quotas.

3. Dans le cas où une coproduction cinématographique est commercialisée dans un État qui 
prévoit une réglementation en matière de quotas à l’égard de l’une ou des deux Parties, les 
autorités compétentes peuvent convenir d’arrangements concernant cette réglementation qui 
diffèrent de ceux prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

4. Pour tout ce qui se rapporte à la commercialisation ou à l’exportation d’une coproduction 
cinématographique, les Parties accordent à la coproduction en question le même statut et le même 
traitement que celui réservé à une production nationale, sous réserve de la législation applicable 
dans leur État.

Article 11

1. Toutes les coproductions cinématographiques sont identifiées comme des coproductions 
israélo-lituaniennes ou lituano-israéliennes.
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2. Cette identification apparaît dans une partie distincte du générique, dans toute publicité 
commerciale et tout support promotionnel, et à chaque fois que des coproductions 
cinématographiques sont projetées lors d’une représentation publique.

Article 12

Les autorités compétentes agissent conformément aux règles de procédure jointes en annexe, 
qui font partie intégrante du présent Accord, mais autorisent dans certains cas conjointement les 
coproducteurs à mener des activités conformément à des règles ad hoc, qu’elles approuvent.

Article 13

1. Les Parties peuvent instituer une commission mixte, composée d’un nombre égal de 
représentants des deux États. La commission mixte se réunit, selon les besoins, tour à tour à 
Jérusalem et à Vilnius.

2. La commission mixte exerce, entre autres, les fonctions suivantes :
-examiner l’application du présent Accord ;
-déterminer si l’équilibre global de la coproduction cinématographique est respecté, en tenant 

compte du nombre de coproductions ainsi que du pourcentage et du montant total des 
investissements et des contributions artistiques et techniques ; déterminer, lorsque l’équilibre 
global de la coproduction n’est pas atteint, les mesures jugées nécessaires pour établir cet équilibre 
;

-recommander des moyens d’améliorer de manière générale la coopération en matière de 
coproduction cinématographique entre les producteurs israéliens et lituaniens ;

-suggérer aux autorités compétentes des modifications du présent Accord.
3. Les membres de la commission mixte sont désignés d’un commun accord par les Parties, 

par écrit.

Article 14

Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties. Toute 
modification apportée au présent Accord ou à l’annexe qui y est jointe entre en vigueur 
conformément aux procédures prévues à l’article 16.

Article 15

Tout différend entre les Parties découlant de l’application du présent Accord est réglé par la 
voie diplomatique.

Article 16

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la seconde des notes 
diplomatiques par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs procédures 
juridiques internes nécessaires à cet effet.
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2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est automatiquement 
reconduit pour des périodes supplémentaires de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties ne 
le dénonce en adressant à l’autre Partie, six mois au préalable, une notification écrite de son 
intention à cet égard.

3. Les coproductions qui ont été approuvées par les autorités compétentes, et qui sont en 
cours au moment de la notification de dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des 
Parties, continuent à bénéficier pleinement des dispositions de l’Accord jusqu’à leur achèvement.

FAIT à Vilnius le 7 janvier 2022 qui correspond au 5 chevat 5782, en deux exemplaires 
originaux en langues hébraïque, lituanienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence dans l’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ]
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ANNEXE
Règles de procédure

1. Les demandes visant à ce qu’une coproduction cinématographique bénéficie des 
avantages d’une coproduction doivent être déposées simultanément auprès des autorités 
compétentes au moins soixante jours avant le début du tournage ou de l’animation clé de la 
coproduction.

2. Les autorités compétentes s’informent mutuellement de leur décision concernant toute 
demande visant à bénéficier des avantages d’une coproduction dans un délai de trente jours à 
compter de la date de soumission de l’ensemble des documents énumérés dans l’annexe du présent 
Accord.

3. Les demandes doivent être accompagnées des documents suivants en langue hébraïque 
ou anglaise pour l’État d’Israël et en langues lituanienne ou anglaise pour la Lituanie :

a) les documents prouvant que les coproducteurs ont conclu tous les accords de licence 
se rapportant aux droits de propriété intellectuelle, de quelque nature qu’ils soient, en 
vue de leur utilisation dans une coproduction, y compris notamment les droits 
d’auteur et les droits voisins (le terme « droits voisins » désignant, entre autres, les 
droits moraux, les droits des interprètes, les droits des producteurs de phonogrammes 
et les droits des radiodiffuseurs), dans une mesure suffisante pour réaliser les 
objectifs du contrat de coproduction, y compris les accords d’autorisation pour 
l’utilisation et la distribution de la coproduction de toute autre manière ou par tout 
autre moyen, y compris la diffusion, la vente et la location ;

b) le contrat de coproduction signé, qui est soumis à l’approbation des autorités 
compétentes.

4. Le contrat de coproduction contient les dispositions suivantes :
a) le titre du film, même provisoire ;
b) le nom du scénariste ou de la personne chargée de l’adaptation du sujet, si le film est 

tiré d’une source littéraire ;
c) le nom du réalisateur (une clause de sécurité est autorisée pour son remplacement, si 

nécessaire) ;
d) le synopsis du film ;
e) le budget du film ;
f) le plan de financement du film ;
g) le montant des contributions financières des coproducteurs ;
h) les engagements financiers de chaque coproducteur en ce qui concerne la répartition 

(en pourcentage) des coûts de développement, de production et de postproduction 
jusqu’à la création de la copie zéro ;

i) la répartition des revenus et des bénéfices ;
j) la participation de chacun des coproducteurs à tous les coûts qui dépassent le budget 

ou aux bénéfices de toute économie réalisée sur le coût de production ;
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k) l’attribution des droits de propriété intellectuelle d’une coproduction 
cinématographique, y compris la propriété et la licence de ces droits ;

l) une clause prévoyant que l’approbation du film, laquelle lui donne droit au 
traitement préférentiel prévu par le présent Accord, n’oblige pas les autorités 
compétentes de l’une ou l’autre Partie à autoriser la diffusion publique du film en 
question. De même, le contrat doit énoncer les conditions d’un règlement financier 
entre les coproducteurs dans le cas où les autorités compétentes de l’une ou l’autre 
des Parties refuseraient d’autoriser la projection publique du film dans l’un ou l’autre 
des États ou dans des États tiers ;

m) les responsabilités en cas de violation du contrat de coproduction ;
n) une clause obligeant le coproducteur principal à souscrire une police d’assurance 

couvrant tous les risques de production ;
o) la date approximative du début du tournage ;
p) la liste des équipements (techniques, artistiques ou autres) et du personnel 

nécessaires, y compris la nationalité du personnel et les rôles que doivent jouer les 
interprètes ;

q) le calendrier de la production ;
r) un accord de distribution, si un tel accord a été conclu ;
s) les modalités d’inscription de la coproduction aux festivals internationaux ;
t) les autres dispositions requises par les autorités compétentes.

5. Les coproducteurs fournissent toute documentation ou information supplémentaire que 
les autorités compétentes jugent nécessaire pour traiter la demande de coproduction ou pour 
assurer le suivi de la coproduction ou de l’application du projet ou contrat de coproduction.

6. Aucune disposition essentielle du contrat de coproduction initial ne peut être modifiée 
sans l’approbation préalable des autorités compétentes.

7. Le remplacement d’un coproducteur est soumis à l’approbation préalable des autorités 
compétentes.

8. La participation d’un producteur d’un État tiers à la coproduction est soumise à 
l’approbation préalable des autorités compétentes. La contribution d’un État tiers ne dépasse pas 
trente pour cent du budget total de la coproduction.


